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Mise en œuvre des nouvelles modalités d'évaluation et d'accompagnement 

  
 

Références: 
- Décret n° 2017-786 du 5 mai 2017 modifie divers décrets portant statut particulier des personnels 
enseignants et d’éducation du ministère chargé de l’éducation nationale, 
- Arrêté du 5 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du rendez-vous de carrière des personnels. 

__________ 

Les rendez-vous de carrière 
Le décret n°2017-786 décline le protocole PPCR (parcours professionnels, carrières et rémunérations) 
autour de deux axes : une rénovation des parcours de carrière et une évolution des modalités 
d’évaluation de ces personnels. 

Ä Trois rendez-vous de carrière sont ainsi définis, tant du point de vue des fréquences que des 
modalités (2e année du 6e échelon, entre 18 mois et 30 mois dans le 8e échelon, 2e année du 9e échelon 
de la classe normale). 
 
 

Ø Un guide pour comprendre et préparer les rendez-vous de carrière : 
http://www.education.gouv.fr/cid118572/rendez-vous-de-carriere-mode-d-
emploi.html 

 
 

L’accompagnement 

Parallèlement à ces temps d'évaluation à protocole national, il est précisé (art. 130 du décret) que 
« Tout professeur des écoles bénéficie d’un accompagnement continu dans son parcours 
professionnel. Individuel ou collectif, cet accompagnement répond à une demande des personnels ou à 
une initiative de l’administration ». 

À visée formative, cet accompagnement gagne à s'inscrire dans un cadre adapté à la diversité des 
besoins et demandes. 
Les visites d'école participeront également de cette démarche partagée d'analyse et d'enrichissement 
professionnels. 
 

 

Ø  Pour les dispositifs d’accompagnement individuel ou collectif : 
- les fiches de demande d’accompagnement individuel/collectif (A, B1) 
- la fiche d’aide à la demande d’accompagnement collectif (B2), sur laquelle 

pourra s’appuyer l’équipe le cas échéant. 
 
Se trouve également en pièce jointe une infographie relative à l’accompagnement*. 

                                                
* Infographie réalisée par M. Cyrille Reist. Avec tous mes remerciements. 
 


